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MODIFICATION DES DIRIGEANTS 
 

FORMULAIRES :  
 

 Si SARL : Cerfa M3 SARL →  2 exemplaires signés en original. Voir la Notice. 
 

 En cas de gérance majoritaire : Imprimé TNS pour chaque gérant 
 

 Si SAS, SA : Cerfa M3 →  2 exemplaires signés en original. Voir la Notice. 
 

 M’BE cerfa 16062-01 déclaration des bénéficiaires effectifs  → 1 exemplaire signé 

en original 

 
PIECES JUSTIFICATIVES : 
 
Dépôt d'actes  

 1 exemplaire du procès-verbal de la délibération ayant décidé la modification   
 Le cas échéant, 1 exemplaire des statuts mis à jour, certifié conforme par le re-

présentant légal.  
 Pour les SARL en cas de cession de parts : 1 exemplaire original de chaque acte de 

cession de parts enregistrés.  
 
Publicité légale  

 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du 
journal et la date de parution ou copie de celui-ci. Liste des Journaux d'annonces 
légales  

 
Pour les dirigeants  

• Personnes physiques  
 Justificatif de nationalité en cours de validité : copie de la Carte Nationale d'Iden-

tité ou du passeport ou de la carte de séjour ou de la carte de résident 
 Attestation sur l’honneur de non condamnation avec filiation 

 

• Personnes morales  
 Extrait de l’immatriculation au RCS original datant de moins de 3 mois, 
 Pour les personnes morales étrangères non immatriculées au RCS : titre justifiant 

leur existence le cas échéant, traduction en langue française. 
 
 
 
 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/M3%20SARL%20cerfa_14580-06.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/NOTICE%20M3%20SARL.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/M3%20cerfa_11683-04.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/NOTICE%20M3.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Formulaire%20M'BE%20Sociétés.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20légales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20légales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/non-condamnation_article_a123.51_003.pdf
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 Pour le représentant permanent de la personne morale : copie de l'acte lui confé-
rant cette qualité et s'il ne figure pas sur le K-bis, toutes pièces relatives à la per-
sonne physique. 

 

 

Pour les Commissaires aux comptes (titulaire et suppléant) : 

 Lettre d’acceptation de leur fonction (une pour le titulaire, une pour le sup-

pléant). 

 Justificatif de leur inscription sur la liste des commissaires aux comptes  

 

Autres pièces : 
 

 1 Pouvoir du mandataire en original, si le signataire de la formalité n’est pas le re-

présentant légal  

  

 

 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/pouvoir_modele_type.pdf
https://boutique.ccimp.com/accompagnement-entreprise/

